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A l’ouverture de la séance du 02 avril 2024, 36 membres sont présents ou représentés (38 
membres en exercice, 24 membres présents et 12 membres représentés). 
 

1. Classement des allocations doctorales cofinancées Région – dispositif 
TANDEM 
 

Le classement des allocations doctorales cofinancées Région - dispositif TANDEM est 
approuvée. 
 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 36 voix pour. 
 

 

2. Classement des allocations doctorales cofinancées Région – dispositif SHS 
 
Le classement des allocations doctorales cofinancées Région - allocations SHS est 
approuvé. 
 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 36 voix pour. 
 
 

3. Classement des allocations doctorales cofinancées Région – dispositif 
Enjeux Sociétaux 

 
Le classement des allocations doctorales cofinancées Région - dispositif Enjeux Sociétaux 
est approuvé. 
 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 36 voix pour. 
 

 
4. Classement des allocations doctorales cofinancées ALM 

 
Le classement des allocations doctorales cofinancées ALM est approuvé. 
 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 36 voix pour. 
 
 

5. Colloques 2024 : Classement des demandes ALM 
 
Le classement des colloques 2024 en demande de cofinancement ALM est approuvé. 
 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 36 voix pour. 
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6. Changement de direction et direction-adjointe du LARIS 
 

 
La Commission de la recherche émet un avis favorable aux désignations de M. Sébastien 
LAHAYE à la direction et M. Jean-Baptiste FASQUEL à la direction-adjointe de l'unité de 
recherche LARIS. 
 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 36 voix pour. 
 
 

 Françoise GROLLEAU 
Présidente 

de l’Université d'Angers 
 
 

Signé le 29 avril 2024
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